
Article 13 quatrième alinéa tiret deux (nouveau) :  

- Les numéros des sous-plages « 80 » et « 82 » 

pour lesquels la demande d'attribution porter sur des 

blocs de 1 000 numéros ou ses multiples.  

Article 20 (nouveau) - Les opérateurs des réseaux 

publics de télécommunications et les fournisseurs de 

services de télécommunications qui exploitent des 

ressources de numérotation non-conformes au présent 

plan à la date de sa mise en vigueur, sont tenus de 

présenter à l'instance nationale des télécommunications, 

dans un délai ne dépassant pas six (6) mois à compter de 

cette date, les informations et les documents nécessaires 

à l'attribution de ressources de numérotation conformes 

audit plan. Ils sont tenus, également, d'assurer la 

continuité de l'exploitation de ces ressources pendant six 

(6) mois au maximum à compter de la date d'entrée en 

vigueur du présent plan.  

Article 22 (alinéa premier nouveau) - domaine 

national: tout domaine racine réservé à la Tunisie 

composé de lettres arabes ou latines.  

Art. 2 - La sous-plage « 87 » prévue aux articles 4, 9 

et 13 de l'annexe de l'arrêté du ministre des technologies 

de la communication susvisé du 2 décembre 2009, est 

remplacée par la sous-plage « 85 ».  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 24 juillet 2012. 

Le ministre de la technologie de 
l’information et de la communication 

Mongi Marzouk 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Arrêté du ministre des technologies de 
l'information et de la communication du 24 

juillet 2012, modifiant l'arrêté du 9 janvier 

2010, fixant les redevances d'attribution des 
ressources de numérotation et d'adressage.  

Le ministre des technologies de l'information et de 

la communication,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu le code des télécommunications promulgué par 

la loi n° 2001-1 du 15 janvier 2001, telle que modifiée 

et complétée par la loi n° 2002-46 du 7 mai 2002 et la 

loi n° 2008-1 du 8 janvier 2008 et notamment son 

article 41,  

Vu le décret n° 2008-3026 du 15 septembre 2008, 

fixant les conditions générales d'exploitation des 

réseaux publics des télécommunications et des 

réseaux d'accès et notamment son article 10,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre des technologies de la 

communication du 2 décembre 2009, portant approbation 

du plan national de numérotation et d'adressage, tel que 

modifié par l'arrêté du 24 juillet 2012,  

Vu l'arrêté du ministre des technologies de 

communication du 9 janvier 2010, fixant les 

redevances d'attribution des ressources de 

numérotation et d'adressage,  

Vu l'avis de l'instance nationale des 

télécommunications.  

Arrête :  

Article premier - Sont abrogées les dispositions du 

tiret 4 de l'article 2 de l'arrêté du ministre des 

technologies de la communication susvisé du 9 janvier 

2010 et remplacées comme suit :  

Article 2 (tiret quatre nouveau) - les numéros des 

sous- plages « 80 » et « 82 » : 1000 dinars pour 

chaque groupe de 1000 nombre.  

Art. 2 - La sous- plage « 87 » prévue au tiret 5 de 

l'article 2 de l'arrêté du ministre des technologies de la 

communication susvisé du 9 janvier 2010 est 

remplacée par la sous- plage « 85 ».  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 24 juillet 2012. 

Le ministre de la technologie de 
l’information et de la communication 

Mongi Marzouk 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali  
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